Util5-urbanisme-2ème révision simplifiée-texte pour concertation
COMMUNE DE CAZERES/GARONNE
PRESCRIPTION DE LA 2EME REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME POUR CONCERTATION

Par délibération en date du 09.11.2009, le conseil municipal de Cazères a notamment décidé de prescrire la 2ème révision simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) sur le territoire communal pour création d’une zone commerciale parallèle à l’autoroute A64 côté Cazères.
Cette délibération peut être consultée en mairie du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.

